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DEPARTEMENT DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

ARRONDISSEMENT DE SAINT-NAZAIRE 

DÉLIBÉRATION N°2024-001 - REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME : DEBAT 

SUR LES ORIENTATIONS GENERALES DU PROJET D’AMENAGEMENT ET DE 

DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 

Le 1er février 2024, à dix-huit heures quarante-cinq minutes, le Conseil Municipal de la Commune de Pont-Château, dûment 

convoqué, s’est réuni dans la salle du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Pont-

Château/Saint-Gildas-des-Bois, en session ordinaire, sous la présidence de Mme Danielle CORNET, Maire. 

Convocation : le jeudi 26 janvier 2024 

Nombre de membres : 

En exercice 33 

Convoqués 33 

Présents 23 

Excusés 10 

Présents :  

Mme Danielle CORNET – M. Stéphane POILVÉ - Mme Sylvie MORAND - Mme Sylvie FUSELLIER – M. Philippe ROUAUD  

Mme Hélène MAVÉRAUD - M. Stéphane MÉREL - Mme Muriel MAHÉ - M. Armel MOYON – M. Paul LONGATTE  

M. Christian BURLOT - M. Jean-François GAUTIER - Mme Valérie ROSE - M. Sébastien SOURGET - Mme Magali ANDRZEJEWSKI

M. Raphaël CONDÉ JIMENEZ - M. Régis GANDON - Mme Souad TERRASSIN - M. Sébastien COIRRE - Mme Lætitia GUTH

Mme Margareth SAMSON - Mme Sabrina DUVAL - M. André THIBAUDEAU

Excusés : 

Mme Eliane RENAUT (pouvoir à M. Stéphane MÉREL) 

Mme Françoise CRAND (pouvoir à Mme Sylvie MORAND) 

M. Gabriel DUVAL (pouvoir à M. Christian BURLOT) 

Mme Caroline SOUFFLET (pouvoir à Mme Hélène MAVÉRAUD)

Mme Christel NORMAND (pouvoir à Mme Danielle CORNET)

Mme Nadège BLANCHARD (pouvoir à Mme Muriel MAHÉ)

M. Brice CLOUET (pouvoir à M. Armel MOYON)

M. Erwan TANNNEAU (pouvoir à M. Stéphane POILVÉ)

M. Jonathan HERVÉ (pouvoir à M. Philippe ROUAUD)

Mme Maddy SAVALLE (pouvoir à Mme Magali ANDRZEJEWSKI)

Secrétaire de séance :  

Mme Sabrina DUVAL 

Rapporteur :  

Mme Danielle CORNET, Maire 

Dans le cadre de la révision de son Plan local d’Urbanisme, le Conseil municipal de Pont-Château est appelé à 

débattre sur les orientations générales du Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD).  
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Il est rappelé que le PADD définit : 

• Les orientations générales des politiques d'aménagement, équipement, urbanisme, paysage, protection

des espaces naturels, agricoles et forestiers, préservation ou remise en bon état des continuités

écologiques ;

• Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux

d'énergie, le développement des énergies renouvelables, le développement des communications

numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs ;

• fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement

urbain ;

Le PADD a pour fonction exclusive de présenter le projet communal d’ici 2032. C’est un document simple et 

accessible à tous les citoyens. 

Le P.A.D.D du PLU de Pont-Château s’articule autour de 3 grands axes : 

I. Conforter Pont-Château comme cœur de bassin de vie

1. Poursuivre l’accueil de la population

2. Revaloriser l’organisation urbaine

3. Affirmer une ambition de qualité et de diversité de l’offre d’habitat

4. Soutenir le développement des activités économiques

5. Valoriser le cadre de vie locale

II. Prendre soin du vivant

1. Maintenir un contexte rural agréable et une campagne vivante

2. Affirmer la nature comme constitutive de la qualité de vie, redécouvrir les richesses du

patrimoine local

3. Favoriser le maintien et le développement de la biodiversité

4. Permettre la transition énergétique du territoire et une bonne gestion des ressources

III. Relier, irriguer et partager

1. Se réapproprier les espaces communs

2. Connecter les réseaux

VU l'article L. 151-5 du Code de l’Urbanisme qui dispose que le plan local d'urbanisme comporte notamment un 

projet d'aménagement et de développement durables (PADD) ; 

VU l'article L. 151-5 du Code de l’Urbanisme qui dispose que le PADD définit : 

- Les orientations générales des politiques d'aménagement, équipement, urbanisme, paysage, protection

des espaces naturels, agricoles et forestiers, préservation ou remise en bon état des continuités

écologiques ;

- Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux

d'énergie, le développement des énergies renouvelables, le développement des communications

numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs ;

et fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 

urbain ; 

VU l’article L153-12 du Code de l’Urbanisme, portant sur l’organisation d’un débat au sein de l’organe délibérant 

du Conseil municipal portant sur les orientations générales du projet d'aménagement et de développement 

durables mentionné à l'article L. 151-5, au plus tard deux mois avant l'examen du projet de plan local 

d'urbanisme. 
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VU la délibération municipale n°2018-064, en date du 3 juillet 2018, prescrivant la révision du Plan local 

d’Urbanisme sur l’ensemble du territoire communal et approuvant les objectifs et modalités de concertation ; 

VU le projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de la Ville de Pont-Château, annexé à la 

présente délibération ;  

CONSIDÉRANT la réunion des personnes publiques associées organisée le 12 janvier 2024 ; 

VU l’avis favorable de la commission Urbanisme, espace rural en date du 19 janvier 2024 ; 

DÉLIBÉRÉ 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

> De prendre acte de la présentation en conseil municipal des orientations générales du Projet

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), suivie par un débat, en séance plénière, sur

lesdites orientations.

> D’autoriser Mme le Maire ou son représentant à effectuer toutes démarches ou à signer tous

documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Pour extrait conforme au registre, 

A Pont-Château, le 2 février 2024 

Le secrétaire de séance, 

Sabrina DUVAL 

Le Maire,   

Danielle CORNET 

Pièce annexe : Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

Prénom – Nom de l’auteur : Danielle CORNET 

Qualité de l’auteur : Maire 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu : 

- De la transmission au contrôle de légalité le : ............................................  

- De la publication ou notification le : .............................................................  

Le présent document peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à 

compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification. Cette juridiction peut être saisie par voie postale 

(6 allée de l’île Gloriette – C.S 24111-44041 NANTES CEDEX) ou par le biais de l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible à 

partir du site internet  www.telerecours.fr. Un recours gracieux pourra préalablement être réalisé dans le même délai auprès de la Mairie, place 

Dominique David, 44160 Pont-Château.
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